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D. Dans l'application des dispositions du paragraphe A ci-dessus, les avoirs
L étaient la propriété d'un pays membre des Nations Unies ou d'une personne

ýssortissant de ce pays et non de l'Allemagne au moment de l'annexion ou de
>ccupation de ce pays par l'Allemagne ou de son entrée en guerre, ne seront pas
1putés à son compte de réparations, étant entendu que la disposition qui
'écède ne préjuge aucune des questions qui pourraient se poser au sujet d'avoirs
il n'étaient pas la propriété d'un ressortissant du pays en question au moment

l'annexion ou de l'occupation de ce pays par l'Allemagne ou de son entrée
guerre.
E. Les avoirs allemands de caractère ennemi à imputer sur les quote-parts

réparations devront inclure les avoirs qui sont en réalité des avoirs allemands
caractère ennemi, même si le propriétaire -apparent de tels avoirs n'est pas
Allemand de caractère ennemi.
Chaque Gouvernement signataire, si ce n'est déjà fait, devra promulguer

S textes législatifs et prendre toutes autres mesures appropriées pour annuler
us les transferts effectués après l'occupation de son territoire ou son entrée en
erre, dans l'intention frauduleuse de dissimuler les intérêts allemands de
ractère ennemi et de les soustraire aux effets des mesures de contrôle sur les
Lérêts allemands de caractère ennemi.

F. L'Assemblée de l'Agence interalliée des Réparations constituera un
unité d'Experts en matière de séquestre de biens ennemis en vue de résoudre

difficultés pratiques de droit et d'interprétation qui pourraient surgir. Le
Unité devra veiller notamment à éviter tout ce qui pourrait avoir pour résultat
maintien de transactions fictives ou autres, destinées soit à favoriser des
érêts ennemis, soit à diminuer indûment la masse des biens susceptibles
tre affectée aux réparations.


